
1er Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Syndicat pouN;aménagement et la gestion du Parc'Naturel de la Haute-Sûre » en

« Natur ark Oewersauer » ou « Parc Naturel de la Haute'-Sûr'e"»"

Entre les soussignés :

-a 
^laLdu.Grand:Duche, de Luxembour9- représenté par son Ministre de la

a, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

Parc Na!uaÏodÏtSnN?. ns.-^iu cratiî<<. syldlcat Pour Ménagement et la gestion du

^£reNTld SJat^u. Ï~sûlLen^égÏANatïp^1^^^^^
Satt':, dH^sp^>>'représentée Par son'PÏside^-dTB Înée' d-uaprès":

Un article 13 est ajouté à la convention conclue le 5 février 2015 entre parties :
Article 13. - Disposition transitoire

lpa.r3iLdeJ'exercice.2018 une aide supplémentaire d'un montant de 750   est
fÏnoSfléneJJ.ÏOC'aÏn:-pou. r._te,nlr. c°"'Pte. -de la -progress£nl des'tai^ °d'e1

3uis la signature de la présente convention"

Le montant total attribué à l'association s'élève donc à 15. 750  .

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 3 1 JAN. 2018

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

Pour le Ministre de la Culture
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Secr taire d'Etat


